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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les États membres de l’Union européenne doivent très prochainement 
statuer sur l’autorisation du glyphosate qui expire le 15 décembre 2023.  

Désherbant total foliaire systémique relevant du règlement 
(CE) 1107/2009, le glyphosate est l’herbicide le plus utilisé en France et dans 
le monde. 7 900 tonnes de substance active ont ainsi été vendues en 2021 
dans l’Hexagone (1). 

Le glyphosate, synthétisé par la firme Monsanto, a été autorisé pour la 
première fois en France en 1974, puis inscrit sur la liste des substances 
actives approuvées par l’Union européenne en 2002 (2). L’autorisation du 
glyphosate a été renouvelée en 2017, dans des conditions controversées en 
plein scandale des Monsanto Papers (3), et bien que le Centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) ait classé le glyphosate comme cancérigène probable en 2015 (4). La 
France avait alors voté contre cette réautorisation du glyphosate dans l’Union 
européenne pour une durée de cinq ans et avait regretté le résultat du vote 
des États membres (5). 

L’autorisation du glyphosate dans l’Union européenne aurait donc dû 
prendre fin en décembre 2022, mais son expiration a été repoussée d’un an. 
La Commission européenne propose de soumettre au vote des 

                                           
(1)  Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, État des lieux des ventes et des 
achats de produits phytosanitaires en France en 2021, Avril 2023,  
(2)  Directive 2001/99/CE de la Commission du 20 novembre 2001 modifiant l’annexe I de la directive 
91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques en vue d’y 
inscrire les substances actives glyphosate et thifensulfuron-méthyle  
(3)  Les Monsanto Papers, des documents déclassifiés par la justice américaine, avaient révélé en 2017 de 
nombreuses informations au sujet des activités de la multinationale de l’agrochimie Monsanto, notamment 
sur les pratiques de fraude scientifique visant à minimiser les risques sanitaires et environnementaux des 
produits phytosanitaires commercialisés par l’entreprise. En septembre 2017, plusieurs médias avaient déjà 
révélé que le rapport préliminaire d’expertise, rédigé par l’Agence de sécurité sanitaire allemande 
(Bundesinstitut für Risikobewertung, BfR) pour le compte de l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA), était en grande partie copié-collé du dossier fourni par les firmes agrochimiques, réunies autour 
de Monsanto au sein de la Glyphosate Task Force, menée par Monsanto. L’entreprise a eu recours à des 
manipulations de données scientifiques, des dissimulations d’informations aux autorités, des rémunérations 
de spécialistes pour rédiger des tribunes et études scientifiques favorables (ghostwriting), des opérations de 
propagande, des menaces et des intimidations de scientifiques et d’organisations publiques chargées 
d’étudier le cancer.  
(4)  CIRC, IARC Monographs Volume 112 : evaluation of five organophosphate insecticides and 
herbicides, Mars 2015  
(5)  Communiqué du Premier ministre, 27 novembre 2017 
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États membres un renouvellement de l’autorisation du glyphosate pour une 
durée de dix ans, jusqu’en 2033.  

La Commission européenne fonde sa proposition sur les conclusions de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) selon lesquelles 
l’examen par les pairs (6) de l’évaluation des risques associés à la substance 
active glyphosate en ce qui concerne les risques pour l’homme, pour l’animal 
ou pour l’environnement « n’a pas révélé de sujet de préoccupation 
critique » (7). L’EFSA identifie pourtant des « lacunes dans les données », 
des « questions non résolues » (8) et des « questions en suspens » (9) et a mis 
en évidence « un risque élevé à long terme pour les mammifères dans 12 des 
23 utilisations proposées du glyphosate ». 

Ces conclusions relativisant les risques résultant de l’utilisation du 
glyphosate ignorent notoirement une grande partie de la littérature 
scientifique quant à ses effets pour la santé humaine et la biodiversité, 
démontrés à plusieurs reprises par des instituts publics de référence 
mondiale. 

Ainsi, l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm), 
établissement public à caractère scientifique et technologique placé sous la 
tutelle des ministères de la Santé et de la Recherche, a mis à jour en 2021 
son rapport d’expertise collective sur les effets des pesticides sur la santé 
humaine (10). Il relève son niveau de présomption de lien entre l’exposition 

                                           
(6)  EFSA, Rapport d'examen par les pairs sur le glyphosate, 25 août 2023 
(7) EFSA, Conclusions sur l'examen par les pairs de l'évaluation des risques liés au glyphosate, 6 juillet 
2023  
(8)  Pour l’EFSA, les «  questions non résolues » portent sur trois sujets : « L’évaluation de l’une des 
impuretés présentes dans le glyphosate n’a pu être finalisée en raison de l’absence d’informations 
complémentaires sur son potentiel clastogène (c’est-à-dire son potentiel à provoquer des cassures de 
l’ADN) », « L’évaluation du risque alimentaire pour le consommateur n’a pas pu être finalisée en raison 
de données incomplètes sur la quantité de résidus de glyphosate dans les cultures de rotation telles que les 
carottes, la laitue ou le blé », « L’évaluation des risques auxquels sont exposées les plantes aquatiques n’a 
pas pu être finalisée en raison du nombre insuffisant de données concernant leur exposition au glyphosate 
par dérive de pulvérisation ». 
(9)  Pour l’EFSA, les « questions en suspens » portent sur quatre sujets : « Les informations sur la toxicité 
à court et long terme de l’un des composants présents dans la formulation évaluée pour les utilisations 
représentatives n’étaient pas disponibles et sont nécessaires pour conclure l’évaluation des risques du 
produit formulé pour une utilisation représentative ». L’EFSA précise que « certaines données tirées de la 
littérature publique sur les formulations à base de glyphosate et une étude sur un sel de glyphosate (non 
approuvé dans l’UE) révèlent des effets de nature neurotoxique sur le développement », « Les experts ont 
reconnu que les risques pour la biodiversité associés aux utilisations représentatives du glyphosate sont 
complexes et dépendent de multiples facteurs », « Les études faisant état d’effets sur le microbiome ont été 
prises en compte. A l’heure actuelle, il n’existe pas de lignes directrices internationalement reconnues pour 
l’évaluation des risques liés au microbiome dans le domaine des pesticides ». 
(10)   Inserm, Expertise collective Inserm - Pesticides et effets sur la santé : nouvelles données, 2021. 



– 5 – 

au glyphosate et la survenue de lymphome non hodgkinien, cancer du 
système lymphatique, de faible à moyen.  

Les conclusions de l’Inserm concernant les conséquences du glyphosate 
pour la santé humaine sont éloquentes :  

– Génotoxicité : « De nombreuses études mettent en évidence des 
dommages génotoxiques (cassures de l’ADN ou modifications de sa 
structure) ». Ils sont un facteur de cancérogénicité. En effet, « ces 
dommages, s’ils ne sont pas réparés sans erreur par les cellules, peuvent 
conduire à l’apparition de mutations et déclencher ainsi un processus de 
cancérogenèse » ; 

– Stress oxydant : l’étude met en évidence l’induction d’un stress 
oxydant par le glyphosate. Ce dernier joue un rôle dans la génotoxicité, la 
cancérogénicité et la neurotoxicité. À propos des dommages génotoxiques 
causés par le glyphosate, le rapport précise que « de tels effets sont cohérents 
avec l’induction directe ou indirecte d’un stress oxydant par le glyphosate, 
observée chez différentes espèces et systèmes cellulaires, parfois à des doses 
d’exposition compatibles avec celles auxquelles les populations peuvent être 
confrontées ». Par ailleurs, « il est largement accepté qu’un stress oxydatif 
et/ou une perturbation de la physiologie mitochondriale participent au 
développement de pathologies neurodégénératives » ; 

– Effets reprotoxiques et perturbateurs endocriniens : dans son 
commentaire à la consultation publique européenne (11), l’Inserm suggère 
que « les GBH (12) et le glyphosate peuvent présenter des propriétés de 
perturbation endocrinienne qui ont un impact sur la fonction de 
reproduction ». À cet égard, l’Inserm souligne que « le fait de centrer la 
polémique sur un potentiel effet cancérogène pourrait occulter d’autres 
mécanismes possibles de toxicité, en particulier un effet de perturbation 
endocrinienne » (13), mais aussi que « les résultats des études sont 
convergents et suggèrent une interaction du glyphosate avec les voies de 
régulation des hormones sexuelles » ; 

– Toxicité mitochondriale : selon le rapport, « une toxicité 
mitochondriale peut être observée avec des doses environnementales » ; 

                                           
(11)  Contribution de l’Inserm à la consultation publique européenne sur le rapport d’évaluation (RAR) 
du glyphosate, septembre/novembre 2021 
(12)  Glyphosate-based herbicide 
(13)  Ibidem note de bas de page n°10 
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– Modes d’actions épigénétiques et transgénérationnels : l’expertise 
observe à partir de cinq études « un mode d’action épigénétique du 
glyphosate et des GBH est observé dans plusieurs études dont une pour des 
valeurs d’exposition inférieures à la NOAEL (14) sur une dose d’exposition 
courte ». Les modifications épigénétiques sont associées à de nombreuses 
pathologies et peuvent se transmettre au travers des générations ; 

– Effets sur le microbiote : le rapport souligne que « le lien entre 
dysbiose du microbiote intestinal (…) et de nombreuses pathologies incluant 
le cancer et les maladies psychiatriques (…) devraient inciter à tester plus 
en détail l’effet du glyphosate sur les populations microbiennes » ; 

– Neurotoxicité : l’Inserm note que « des études récentes montrent ainsi 
que des GBH induisent une altération de concentration de plusieurs 
neurotransmetteurs ». « Les effets neurotoxiques du GBH sont accompagnés 
d’un état dépressif et d’une diminution de mobilité. Ceci permet de noter que 
ces diminutions de concentrations des neurotransmetteurs pourraient 
expliquer les déficits locomoteurs ou un syndrome d’anxiété-dépression 
également observés dans d’autres études récentes, chez des rongeurs 
exposés au glyphosate ou au GBH ». 

Le rapport d’expertise collective de l’Inserm est basé sur la littérature 
scientifique et inclut ainsi un grand nombre d’études universitaires. Ces 
dernières ont été complétées par les recherches des groupes d’experts réunis 
par l’institut ainsi que par son Pôle Expertises collectives. La divergence 
entre la littérature scientifique et les évaluations réglementaires avait été 
soulignée par un rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques (OPECST) de mai 2019 (15) : « Le CIRC et 
l’EFSA ne fondent pas leur analyse exactement sur les mêmes sources. […] 
L’EFSA fait reposer son analyse sur les études des industriels et sur les 
études publiées depuis 10 ans au plus dans des publications scientifiques 
avec un système de revue par les pairs, tandis que le CIRC examine toute la 
littérature scientifique publiée, mais sans avoir nécessairement accès aux 
données des firmes ».  

Enfin, en ce qui concerne les conséquences du glyphosate pour la santé 
humaine, une nouvelle étude, publiée le 6 septembre 2023 suggère pour la 

                                           
(14)  Dose sans effet nocif observable 
(15)  OPECST, Rapport n°477, Evaluation des risques sanitaires et environnementaux par les agences, 
BOLO Philippe, GENETET Anne, MEDEVIELLE Pierre, OUZOULIAS Pierre, Mai 2019   
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première fois « un lien entre l’exposition au glyphosate et les biomarqueurs 
indiquant des dommages neurologiques chez les adultes américains » (16). 

Les conséquences destructrices du glyphosate pour la biodiversité 
doivent aussi être au centre de l’attention. Dans une note scientifique publiée 
en décembre 2021 et consacrée au déclin des insectes (17), l’OPECST 
soulignait qu’ » outre les insecticides, les herbicides, les fongicides et les 
engrais contribuent largement au déclin des insectes, notamment en 
modifiant la flore utile », en précisant au sujet de la catégorie des herbicides 
dont relève le glyphosate qu’ » ils réduisent l’abondance et la diversité des 
plantes à fleurs qui fournissent du pollen et du nectar ».  

En 2022, le Comité d’évaluation du risque de l’Agence européenne des 
produits chimiques (ECHA) a souligné la toxicité chronique de la substance 
pour les espèces aquatiques (18).  

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) a confirmé en 2022, à partir 
d’expérimentations menées sur plusieurs générations de truites arc-en-ciel, 
que le « glyphosate, pur ou intégré dans des herbicides, avait des effets 
pouvant se répercuter sur plusieurs générations de cette espèce » (19).  

En 2015, l’EFSA a identifié des risques pour les espèces vertébrées 
terrestres sauvages non ciblées suite à l’exposition aux produits à base de 
glyphosate (20). 

En mai 2023, une étude de l’Institut national de recherche pour 
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) sur la pollution des 
sols par les pesticides soulignait que « les principales molécules les plus 
fréquemment détectées sont le glyphosate et l’AMPA, son métabolite 
principal, présents dans 70 % et 83 % des sols prélevés » (21). 

Au sujet des conséquences du glyphosate pour la vie des sols, le rapport 
de l’OPECST (22), rapporte les propos de la professeure de dégradation et de 

                                           
(16)  Association between urinary glyphosate levels and serum neurofilament light chain in a representative 
sample of us adults : nhanes 2013–2014, journal of exposure science & environmental epidemiology, ming-
hao chang, pei-lun chu, chikang wang, chien-yu lin, septembre 2023. 
(17)  OPECST, Note scientifique n°30 « Le déclin des insectes », décembre 2021. 
(18)  ECHA, Opinion, harmonised classification and labeling at EU level of glyphosate, 2022. 
(19)  Anses, Des recherches pour connaître l’impact du glyphosate sur les truites, 2022 . 
(20)  EFSA, Conclusions sur l’examen par les pairs de l’évaluation des risques liés à la substance active 
glyphosate par les pesticides, 2015. 
(21)  INRAE, Persistance des résidus de pesticides dans les sols : intérêt d’une surveillance nationale, Mai 
2023  
(22)   Ibidem note de bas de page n°10 
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conservation des sols Violette Geissen de l’université de Wageningue aux 
Pays-Bas, selon laquelle « les tests écotoxicologiques réglementaires 
s’intéressaient à deux types de vers (Eisenia fetida et Eisenia andrei) peu 
sensibles à l’AMPA et au glyphosate […], mais pas aux lombrics communs 
(lumbricus terrestris) alors que l’on constate que l’activité de surface cesse 
environ pendant trois semaines après application du glyphosate et que leur 
reproduction est réduite de 56 % pendant trois mois ». À cet égard, le rapport 
met en évidence, au sujet des expertises réglementaires, des « pans entiers 
d’ignorances, ou du moins de connaissances limitées, notamment dans le 
champ écotoxicologique ». 

Le glyphosate entraîne également une pollution des eaux. Les analyses 
de l’Anses, réalisées en 2017, attestent de « la présence fréquente du 
glyphosate et de l’acide aminométhylphosphonique (AMPA) (23) dans les 
eaux de surface telles que les rivières et les lacs (50 % des prélèvements pour 
le glyphosate et 74 % pour l’AMPA), induisant une exposition des 
organismes aquatiques » (24). 

Enfin, le glyphosate présente également un risque pour les 
pollinisateurs. Des chercheurs du département biologie intégrative de 
l’Université du Texas ont démontré que le glyphosate était susceptible 
d’augmenter la mortalité des abeilles en agissant sur leur flore intestinale (25). 
Une autre étude, publiée en 2022 (26), montre que le glyphosate altère la 
capacité des colonies de bourdons terrestres à réguler la température de leur 
nid, réduisant alors leurs capacités de reproduction. 

La position prise par la France en 2017 en s’opposant au renouvellement 
de l’autorisation du glyphosate dans l’Union européenne pour une durée de 
cinq ans était donc pleinement fondée au regard des conséquences de cette 
substance pour la santé humaine et la biodiversité. Cette position a été 
confortée par les travaux scientifiques publiés depuis. 

Le législateur doit aussi prendre en considération l’arrêt rendu le 
19 janvier 2023 par la Cour de justice de l’Union européenne au sujet des 

                                           
(23)  Selon la définition de l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris) « l’AMPA 
est le principal produit issu de la dégradation de l’herbicide glyphosate dans les plantes, le sol et l’eau. En 
plus d’être un métabolite du glyphosate, il est également un produit de dégradation dans l’environnement 
des phosphonates que l’on trouve dans les produits d’entretien domestiques ainsi que dans les détergents 
». 
(24)  Anses, Glyphosate : l’Anses fait le point sur les données de surveillance, Octobre 2019 
(25)  Glyphosate perturbs the gut microbiota of honey bees, Proceedings of the National Academy of 
Sciences, Erick V. S. Motta, Kasie Raymann, and Nancy A. Moran, Août 2018 
(26)  Glyphosate impairs collective thermoregulation in bumblebees, Science, Anja Weidenmüller, Andrea 
Meltzer, Stefanie Neupert, Alica Schwarz, Christoph Kleineidam, Juin 2022 
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néonicotinoïdes mais dont le considérant 24 est de portée beaucoup plus 
générale :  

« Lors de la délivrance d’autorisations pour des produits 
phytopharmaceutiques, l’objectif de protection de la santé humaine et 
animale et de l’environnement, en particulier, devrait primer l’objectif 
d’amélioration de la production végétale. Par conséquent, il devrait être 
démontré, avant leur mise sur le marché, que les produits 
phytopharmaceutiques présentent un intérêt manifeste pour la production 
végétale et n’ont pas d’effet nocif sur la santé humaine ou animale, 
notamment celle des groupes vulnérables, ou d’effet inacceptable sur 
l’environnement ».  

Dans ces conditions, les freins au changement des pratiques agricoles 
vers l’agroécologie régulièrement mises en avant dans le débat public, ne 
peuvent être un prétexte à la poursuite de l’utilisation de poisons dont les 
conséquences sur la santé humaine et l’environnement sont inacceptables et 
ont été démontrées à maintes reprises. 

Alors qu’il avait initialement annoncé que, faute d’une interdiction à 
l’échelle européenne du glyphosate, celui-ci serait interdit en France fin 
2020 (27), le Président de la République Emmanuel Macron a justifié 
l’impossibilité de mettre en œuvre cet engagement par le fait qu’ » il faut 
agir sur ces sujets au niveau européen. Cela ne marche pas si on le fait tout 
seul » (28). 

La France, dans la continuité de la position qu’elle avait prise en 2017, 
doit donc jouer un rôle majeur pour convaincre les États membres de voter 
contre la réautorisation du glyphosate à l’échelle de l’Union européenne. 

La présente résolution, à l’image de celle adoptée le 7 septembre 2023 
par le Parlement des Pays-Bas, invite le gouvernement à renouveler sa prise 
de position de 2017 et à voter contre le renouvellement de l’autorisation 
européenne du glyphosate. 

  

                                           
(27)  Emmanuel Macron, Twitter, 27 novembre 2017 : « J’ai demandé au gouvernement de prendre les 
dispositions nécessaires pour que l’utilisation du glyphosate soit interdite en France dès que des 
alternatives auront été trouvées, et au plus tard dans trois ans » 
(28)  Le Parisien, 4 janvier 2022 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution,  

Vu l’article 151-5 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu la Charte de l’environnement de 2004, composante du bloc de 
constitutionnalité depuis la révision constitutionnelle de 2005, 

Vu l’article 11 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,  

Vu les articles 191, 192 et 193 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne,  

Vu la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 instaurant un cadre d’action communautaire pour parvenir à 
une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable, 

Vu le règlement (CE) 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et 
l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables 
à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits 
chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement 
(CEE) 793/93 du Conseil et le règlement (CE) 1488/94 de la Commission 
ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 
93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, 

Vu le règlement (CE) 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE 
et 91/414/CEE du Conseil, 

Vu l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 
19 janvier 2023,  

Considérant que la Commission européenne propose de renouveler 
l’autorisation du glyphosate pour dix ans ; 

Considérant que le glyphosate a été associé au risque de cancer par 
l’Organisation mondiale de la santé et que plusieurs études scientifiques 
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l’associent notamment à la maladie de Parkinson et au lymphome non 
hodgkinien ; 

Considérant que l’Autorité européenne de sécurité des aliments identifie 
plusieurs aspects pour lesquels les informations sont insuffisantes pour 
réaliser l’évaluation du risque et donc savoir si la substance satisfait aux 
exigences de la réglementation européenne, notamment en ce qui concerne 
le potentiel mutagène d’une impureté, les risques liés aux résidus dans les 
aliments et les risques pour les plantes aquatiques ; 

Considérant que l’Autorité européenne de sécurité des aliments identifie 
de nombreuses autres lacunes de connaissances, notamment en ce qui 
concerne les effets neurotoxiques ; 

Considérant que l’Autorité européenne de sécurité des aliments a 
elle-même constaté que les politiques d’autorisation des pesticides sont 
actuellement insuffisantes pour évaluer les risques sur le microbiome 
intestinal et sur la biodiversité ; 

Considérant que l’Institut national de la santé et de la recherche 
médicale a produit en 2021 un rapport d’expertise collective sur les effets 
des pesticides sur la santé humaine, qui prouvent des conséquences du 
glyphosate en matière de génotoxicité, de stress oxydant, de toxicité 
mitochondriale, de modes d’actions épigénétiques et transgénérationnels, 
d’effets sur le microbiote et de neurotoxicité, et exprime ses inquiétudes 
quant à des effets reprotoxiques et perturbateurs endocriniens ; 

Considérant que le glyphosate est très nocif pour la biodiversité, y 
compris la vie aquatique et les pollinisateurs, et qu’il s’agit d’une substance 
problématique pour la fourniture de l’eau potable ; 

Salue le vote de la France contre le renouvellement de l’autorisation du 
glyphosate dans l’Union européenne intervenu en 2017 ; 

Invite le Gouvernement à renouveler cette prise de position et à voter 
contre le renouvellement de l’autorisation européenne du glyphosate ; 

Demande au Gouvernement de se mobiliser diplomatiquement auprès 
des États membres de l’Union et de la Commission européenne afin que le 
glyphosate soit interdit dans l’Union européenne et qu’un plan de sortie soit 
mis en œuvre ; 
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Exige que la Commission européenne veille à ce que l’objectif de 
protection de la santé humaine et animale ainsi que de l’environnement, 
prime sur l’objectif d’amélioration de la production végétale. 

 


